
 DÉTAIL DES DÉCISIONS DES  PRÉCÉDENTES CDAC AYANT EU À 

STATUER SUR LES PROJETS LECLERC AU CHARMOY 

MEMBRES CDAC du 

07/10/09  

CDAC du 

08/03/11 

CDAC du 

16/12/14 
Président : le Préfet ou 

son représentant 

NE PREND PAS 

PART AU VOTE 

NE PREND PAS 

PART AU VOTE 

NE PREND PAS 

PART AU VOTE 

Maire d’AUXONNE M. Raoul 

LANGLOIS 

M. Raoul 

LANGLOIS 

M. Raoul 

LANGLOIS 

Adjoint(e) au Maire 

d’AUXONNE 

Mme Jocelyne 

RAYMOND 

Mme Jocelyne 

RAYMOND 

SANS OBJET 

Président de la CC 

AUXONNE-Val de 

Saône  

M. Jean-Paul 

VADOT 

M. Jean-Paul 

VADOT 

M. Jean-Paul 

VADOT 

Président du CG  

Côte d’Or, ou son 

représentant 

M. Marc FROT M. Marc FROT M. Marc FROT 

Représentant SCOT 

Val de Saône 

Vingeanne 

SANS OBJET SANS OBJET M. Laurent 

THOMAS, Président 

SCOT 

VDS /Vingeanne 

Maire de DIJON Mme Nathalie 

KOENDERS, 

adjointe au Maire de 

DIJON 

Mme Nathalie 

KOENDERS, 

adjointe au Maire de 

DIJON 

Mme Danièle 

JUBAN, adjointe au 

Maire de DIJON 

Personnalité qualifiée 

(consommation) 

Mme Jeanine 

DILLENSEGER 

M. Robert 

MONNERET 

M. André PARISOT 

Personnalité qualifiée  

(développement 

durable)  

M. Francis 

ROBITAILLE 

M. Francis 

ROBITAILLE 

M. André HILAND 

Personnalité qualifiée 

(aménagement du 

territoire) 
 

Mme Catherine 

BAUMONT 

Mme Catherine 

BAUMONT 

M. Daniel MARTIN 

Élu  du JURA M. Gérard 

COMMUNETTI, 

Maire de 

MONTMIREY-LE-

CHÂTEAU 

Mme Myriam 

VILLAR,  Adjointe 

au Maire de 

MONTMIREY-LE-

CHÂTEAU 

Mme Bernard 

MOLLERAT,  

Représentant le 

Maire de 

MONTMIREY-LE-

CHÂTEAU 

Personnalité qualifiée 

(consommation) du 

JURA 

Absente Mme Nathalie 

DEBOUCHE 

? 

Élu de HTE-SAÔNE M. Jean-Claude 

GAY, 

Maire de PESMES 

M. Jean-Claude 

GAY, 

Maire de PESMES 

M. Christian KITA 

Adjoint au Maire de 

PESMES 

Personnalité qualifiée  

de HTE-SAÔNE 

Absente Absente ? 

RÉSULTATS    4    /  2   /   4    4    /  5   /   2    8    /  2   

DÉCISION REFUS REFUS ACCORD 

DESCRIPTION 

DU PROJET 

Surface de vente 

totale 9100 m² : 

(hypermarché de 

3500 m², galerie 

marchande 600 m², 

un brico de 5000 m²) 

Surface de vente 

totale 4000 m² : 

(hypermarché de 

3500 m², galerie 

marchande 500 m²)  

Surface de vente 

totale 4000 m² : 

(hypermarché de 

3500 m², galerie 

marchande 500 m²) 


